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      Résumé

      Cet ouvrage vient en complément de l’édition intégrale du roman de Perceforest, qui s’est échelonnée entre 1987 et 2015. Il remédie à la disparité qui s’était introduite dans le choix des variantes entre les premiers volumes parus (Quatrième partie, Troisième partie, tomes I et II) et les volumes ultérieurs. La publication de ces variantes, souvent dignes d’intérêt, permettra de mieux comprendre les mécanismes de réécriture dans la copie de David Aubert (rédaction C) et de préciser, en les confirmant, les analyses de Gilles Roussineau sur la genèse de l’œuvre et sur sa tradition manuscrite. Le savant éditeur a également joint la traduction complète de l’Historia Regum Britannie de Geoffroy de Monmouth dans la version inédite de David Aubert (Première partie) ainsi que quelques compléments à l’étude de la langue du manuscrit C, plus particulièrement en ce qui concerne le lexique.
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      Introduction

      L'ouvrage que nous présentons vient en complément de l'édition intégrale du roman de Perceforest
, qui s'est échelonnée entre 1987 et 2015. Les choix que nous avons dû faire pour la présentation des premiers volumes publiés (Quatrième partie, Troisième partie, t. I et II) ont entraîné un déséquilibre gênant avec les volumes publiés ultérieurement. C'est pour remédier à cette disparité et à cette inégalité de traitement que nous avons entrepris de consacrer un volume à l'édition des variantes dignes d'intérêt qui avaient dû être éliminées au départ pour ne pas trop alourdir les premiers volumes. La publication de ces variantes, essentiellement conservées dans la copie de David Aubert (ms. C
), permettra de mieux comprendre les mécanismes de réécriture du célèbre copiste. Nous avons également saisi l'occasion de cette publication pour proposer l'édition intégrale de la traduction de l'Historia regum Britannie 
de Geoffroy de Monmouth telle qu'elle apparaît dans la rédaction C. 
En nous référant en permanence au modèle latin, nous tâcherons d'apporter des éléments nouveaux sur la tradition manuscrite du roman de Perceforest 
au terme d'une analyse détaillée des différences entre la rédaction AB 
et la rédaction C. 
Enfin, nous avons joint quelques compléments à l'étude de la langue du ms. C
, notamment en ce qui concerne le lexique.

      
        La traduction de l'Historia regum Britannie 
de 
Geoffroy de Monmouth dans la rédaction C



        Cette traduction partielle correspond aux §§ 2-70 de l'édition de Neil Wright (Cambridge, 1985, texte établi d'après le ms. 568 de la Bürgerbibliothek de Berne), que nous avons déjà utilisée dans l'édition de la Première partie. Pour les emprunts à Orose, nous avons suivi l'édition de Marie-Pierre Arnaud Lindet (Histoires, Contre les païens, 
Paris, Les Belles Lettres, 1990).

        
          
C
 n'est pas la rédaction dont seraient dérivés AB.



        

        Comme nous avons déjà eu l'occasion de l'observer (Première partie, pp. LII-LIII et 1075-1076, Quatrième partie, p. XVIII), la prière de Brutus (§ 20) et la réponse de Diane (§ 82), en vers dans le texte de Geoffroy de Monmouth et dans AB
, sont en prose dans la rédaction C. 
Que ces mises en prose soient l'œuvre de David Aubert lui-même ou d'un remanieur qui l'a précédé, elles invitent à penser que la rédaction C 
n'a pu précéder la version AB
, qui témoigne de la volonté de respecter, avec une fidélité scrupuleuse, le texte latin, jusqu'à transposer sous une forme métrique les hexamètres latins. Cette spécificité de AB 
est d'autant plus remarquable que toutes les traductions de l'Historia
, du xiii

e
 au xv

e
 siècle, mettent en prose les passages versifiés.

        
          A l'inverse, C 
n'a pas été directement copié sur AB.



        

        
AB
 (§ 60) : « … les loix mulmutines que Gildas le ystoriagraphe translata de breton en latin et le roi Asuerdus de latin en anglesche parolle. »

        
C
 : « … les loys mulmutines que Gildas le ystoriographeur translata de breton en latin et le roy Alverdus de latin en langue englesche. »

        
GM

 (§ 39) : « … Molmutinas leges quas Gildas historicus de Britannico in Latinum, rex uero Aluerdus de Latino in Anglicum sermonem transtulit. »

        
Asuerdus 
(AB
) est une déformation de Aluerdus
, la bonne leçon, que C 
a conservée.

        Episode de la guerre de Brutus et des Troyens contre Pandrasus et les Grecs :

        
AB 
(§9) : « Et leur roy fuyant devant, ilz se hasterent de passer le fleuve de Akalon qui pres de la couroit, mais en passant ilz perirent ou turbilon du fleuve. »

        
C
 : « … et les chasserent jusques a une riviere pres d'illec nommee Akalon, en laquelle pery de Gregois sans nombre, mais le roy Pandrasy se sauva.

        
GM 
(§ 9) : « … et rege suo precedente fluuium Akalon qui prope fluebat transire festinant. At in transeundo infra uoraginem fluctus periclitantur. »

        
AB 
suivent de près GM, 
tandis que C 
ajoute mais le roy Pandrasy se sauva.



        
        Pour preuve que C 
n'a pas directement copié AB
, on relève un certain nombre de cas où AB 
sont isolément fautifs :

        
AB 
(§ 2) : « Bretaigne, la moindre de toutes ysles. »

        
C
 : « Bretaigne, que l'on dist estre la meilleur des autres isles. »

        
GM 
(§ 5) : « Britannia, insularum optima. »

        
        
AB 
(§ 2) : « Et si est arrousee de lacz et de fermeures (corrigé en 
rivieres) plaines de poissons ».

        
C
 : « Elle est aussi servie d'estancs et de grosses rivieres courans dont ilz ont poisson d'eaue doulce a grant largesse. »

        
GM 
(§ 5) « Porro lacubus atque piscosis fluuiis irrigua est. »

        Nous avons avons adopté rivieres
, la leçon de C, 
qui traduit fluuiis.



        
        
AB 
(§ 21) : « … et se coucha sur le pié (corrigé en 
la pel) de la chievre, laquelle il avoit estendue devant l'autel ».

        
C
 : « … print la peau d'icelle chievre, l'estendy devant ledit autel et se coucha dessus. »

        
GM 
(§ 16) « … atque procubuit super cerue quam ante aram extenderat. »

        La leçon fautive le pié 
a été corrigée en la pel 
d'après C.



        
        
AB
 (§43) : « … mais il gouverna en la fin son royaume entierement (corrigé en 
simplement d'après C
). »

        
C
 : « … mais il se gouverna en la fin si simplement … »

        
GM 
(§ 28) : « … sed regnum in fine debiliter rexit. »

        
AB 
ont en commun la leçon fautive entierement.



        
        
AB 
(§ 44) : « … il mist feux non estaindables et qui ne deffailloient oncques en flambez (corrigé en
 cendres d'après C
). »

        
C
 : « … il fist par art ung feu qui ne diminuoit jamais par cendre. »

        
GM 
(§ 30) : « … inextinguibiles posuit ignes qui nunquam deficiebant in fauillas. »

        
C 
n'a pas suivi la leçon erronée de AB.



        
        
AB 
(§ 47) : « Après moult de temps que leur hoir (leur hoir corrigé en 
Leir) commença a affoiblir par viellesse. »

        
C
 : « Quant Leir fu venu a l'estat de viellesce … »

        
GM 
(§ 31) : « Post multum uero temporis ut Leir torpere cepit senio … »

        Dans AB
, leur hoir 
est une déformation de Leir.



        
        
AB
 (§ 51) : « … laquelle aprés sa mort de son nom fut appellee Margan jusques adoncques des passans (corrigé en 
et ancoires est par les païsans d'après C
). »

        
C
 : « … laquelle aprez sa mort de son nom fu appellee Margan et ancoires est par les païsans. »

        
GM
 (§ 32) : « … qui post interfectionem nomine suo, uidelicet Margon, hucusque a pagensibus appellatus est. »

        
        
AB 
(§ 54) : « Ces roys cy establirent (corrigé en 
Ce roy cy estably) loyz molmutinez … »

        
C
 : « Cestuy roy estably les lois entre les Bretons lesquelles furent appellees molmutinez … »

        
GM 
(§ 34) : « Hic leges que Molmutine dicebantur inter Britones statuit … »

        
        
          
AB 
et C 
sont issus d'une rédaction commune.

        

        
        Les déformations communes de noms propres sont fréquentes :

        § 4 : Chitenorom 
dans AB, Citenoron 
dans C, 
au lieu de Citeron, Chiteron 
« Cythère » (Cytherea 
dans Darès Phrygius, voir Première partie, p. 1064, note 4.1).

        § 16 : Mepluchius AB, Mempluchius C 
au lieu de Mempritius 
(GM, 
§ 14).

        § 45 : le fleuve de Loram AB, Lorram C 
pour Soram fluuium 
(GM, § 31).

        § 60 : la mer de Metricum
, déformation commune à ABC, 
de Demeticum mare 
(GM
, § 39).

        § 67 : Gabinius 
dans ABC 
au lieu de Gabius, 
consul romain (GM
, § 43).

        § 72 : Marchesage 
dans ABC 
au lieu de Marchenelage 
(GM
, § 47).

        § 77 : Ingemius
, altération, commune à ABC, 
de Ingenius 
(GM
, § 51).

        § 78 : Margancis 
dans AB, Margantis 
dans C, 
déformation de Marganus 
(GM
, § 52).

        § 78 : Cuicap ABC, 
qui a pour origine une mauvaise lecture de cui Cap 
(GM, 
§ 52).

        § 78 : Cenus, 
déformation, commune à ABC
, de Oenus 
(GM, 
§ 52).

        
        
          Par rapport au texte latin, on relève plusieurs additions communes à ABC 
destinées à préciser, dans l'usage contemporain, certaines indications géographiques. Ces gloses dénotent que le modèle commun à AB 
et à C 
était en français :

        

        
        § 24 : Aquitaine, qui depuis fu nommee Gascongne
 ;

        § 62 : Neustrension, que l'en nomme maintenant Normendie
 ;

        § 65 : Tuscie, c'est à dire Toscane
 ;

        § 67 : Germanie
, que l'en dist maintenant Allemaigne
 ;

        § 72 : en l'ylle de Ybernie, qu'on dist ore Yrlande 
(A
) ; en l'isle de Ybernie, que l'en nomme a present Yrlande 
(C
).

        
        
          Caractères spécifiques de C.



        

        
        
          
C 
manifeste une tendance nette à s'éloigner du texte latin et, vraisemblablement, du modèle intermédiaire français, en simplifiant l'expression ou en pratiquant des omissions. Nous nous limiterons à quelques exemples :

        

        
        
GM
, § 21 : « Denique Brutus de nomine suo insulam Britoniam appellat sociosque suos Britones. Uolebat enim ex deriuatione nominis memoriam habere perpetuam. Unde postmodum loquela gentis que prius Trioana siue curuum Grecum nuncupabatur dicta fuit Britannica. »

        
AB, 
§ 33 : « Enaprés Bruthus appella l'ylle selon son nom Bretaigne et ses compaignons Bretons, car il vouloit avoir perpetuel memoire par la dirivacion de son nom, dont enaprés le langaige de celle gent, qui premier troyen ou curve gregoiz estoit appellé, fut dit depuis ce breton. »

        La rédaction AB 
serre de près le latin en adaptant des calques : dirivacion 
pour dirivatione
 au sens de « emprunt » ; curve gregoiz 
pour curuum Grecum 
« grec dérivé », « grec corrompu ».

        
C
 : « … il voult qu'elle fust appellee pour son nom Bretaigne et ceulx qui l'abitoient Bretons, que par avant l'en nommoit Troiens ou serfz aux Gregois. »

        
        A propos de la querelle entre Lud et son frère Nennius :

        
GM, 
§ 22 : « Quam contencionem quia Gildas hystoricus satis prolixe tractauit, eam preterire preelegi ne id quod tantus scriba tanto stilo parauit uidear uiliori dictamine maculare. »

        
AB, 
§ 34 : « Lequel debat, pour ce que Gildas le hystoriagraphe le traicta assez prolixement, sy esleuz je a trespasser, par quoy, ce que si grant escripvain de si noble stile a traictié, je ne soie veu honir par dictié plus vil. »

        C : « Lequel debat, pour ce que le translateur nommé Gildas s'en passe en brief, je ne quiers a y adjouster riens du mien, et m'en passe a tant. »

        Par rapport à GM 
et à AB, C 
omet de faire allusion aux qualités du style de Gildas.

        
        Dans l'exemple qui suit, C 
élimine l'image des brebis attaquées par des loups :

        
GM
, § 13 : « Ad gemitus ergo morientium euigelebant ceteri uisisque laniatoribus uelut oues ex improuiso a lupis occupate stupefacti fiunt. »

        
AB, 
§ 14 : « Mais a la complainte des mourans, les autres s'esveillent. Et veuz les occis, si comme brebis chassees despourveuement des leuz ilz sont espoentez, car ilz n'actendoient nul secours. »

        
C
 : « Mais a la complainte des morans, les aucuns s'esveilloient, lesquelz estoient moult esbahis et espouentez comme ceulx qui ne sçavoient qui leur estoit advenu. »

        
        Il arrive que la rédaction C 
diffère du latin et de AB 
au point de devenir une adaptation éloignée, comme le montrent les deux exemples qui suivent :

        
GM
, § 30 : « … fecitque in illa calida balnea ad usus mortalium apta. »

        
AB, 
§ 44 : « Et fist en ceste cité chauldes baigneries convenables aux usaiges des hommes. »

        
C
 : « Et fist faire en celle cité chaulx baings servans a guarir aucunes maladies. »

        
        
GM
, § 43 : « Uerum Romani in proposito suo perseuerantes despecta natorum et nepotum pietate sese defendere intendunt. Nam quandoque machinationes eorum contariis uel consimilibus machinationibus conterebant, quandoque uero multimodis telis ipsos a manibus repellebant. »

        
AB, 
§ 69 : « Mais les Rommains demourans en leur propos, despitee la prinse de leurs filz et de leurs nepveux, entendent a eulx deffendre, car aucuneffois ilz debrisoient leurs machinations et aucuneffois ilz les deboutoient des murs par leurs dars. »

        
C
 : « Mais les Rommains demourans en leurs perverses obstinations, non estimans les doleurs qui a leurs femmes et enfans pouoient advenir, se deffendoient de toute leur force. »

        
        
          A l'inverse, C 
peut se distinguer de la rédaction AB 
et du texte latin en introduisant dans la narration des adjonctions et des dialogues.

        

        
        Exemples d'adjonctions :

        
        
GM, 
§ 5 : « Omni etenim generi metalli fecunda campos late pansos habet, colles quoque prepollenti culture aptos in quibus frugum diuersitates ubertate glebe temporibus suis proueniunt. »

        
AB, 
§ 2 : « Elle est plaine de toutes manieres de metaulx. Elle a ses champaignes espandues communement et ses montaignes ables (m. aux bledz a t. B
) a tresnobles cultures et toutes aultres warisons par la crasseté du terroir. »

        
C
 : « Elle est fructueuse de metaulx comme or, argent, cuivre et estain. Elle abonde aussi en chars de boeuf, de mouton et est le terroir d'icelle ysle moult gras et fructueux de tous biens et bon a merveilles. »

        
        Dans l'exemple qui suit, C 
explique que la poix et la matière collante qui attachaient les plumes des ailes de Bladud ont fondu au soleil :

        
GM
, § 30 : « Hic admodum ingeniosus homo fuit docuitque nigromantiam per regnum Britannie. Nec prestigia facere quiuit donec paratis sibi alis ire per summitatem aeris temptauit ceciditque super templum Apollinis infra urbem Trinouantum in multa frusta contritus. »

        
AB, 
§ 44 : « Celuy roy Bladud fut tresingenieux homme et enseigna nigromance par le royaume de Bretaigne, ne il ne cessa mie de faire ses enchantemens jusqu'a ce qu'il appareilla unes eles et tempta aler par la haultesse de l'air. Dont il chey sur le temple Appollin dedens la cité de Trinovantum, debrisié en moult de parties. »

        
C
 : « Cestuy roy Baldud fut homme de grant engin. Il enseigna en Bretaigne l'art de nigromanchie et faisoit moult d'enchantemens. Fin de compte, il se fist unes esles et s'esleva en l'air bien hault, mais il se laissa cheoir sur le temple Apolin dedans la cité de Trinovantum, ou il fu debrisié en moult de pieces, et ce lui vint pour ce que quant il se retrouva en l'air, les plumes de ses eles qui estoient atachies de pois et de chiment se destacherent par la chaleur du soleil. »

        
        Il arrive également que C, 
en s'éloignant du texte latin et en l'abrégeant, ajoute une explication :

        
GM, 
§ 28 : « Huic successit Leil filius suus pacis amator et equitatis. Qui ut prosperitate regni usus est, urbem in aquilonari parte Britannie aedificauit : de nomine suo Kaer Leil uocata. »

        
AB, 
§ 43 : « Et celui (« à celui-ci ») succeda Leir son filz, ameres (« amateur ») de paix et de equité. Lequel, comme il usast de la prosperité du royaume, il edifia une cité en la partie de Bretaigne vers Aquilon appellee selon son nom Kareleir. »

        
C
 : « Aprés cestuy Brutus regna Leir son filz, mais pour la multitude de ses oncles comme dit est il ne tenoit guaires de paiis. Touteffois il fonda en Bretaigne vers Aquilon une cité laquelle aprés son nom appella Kaerleir. »

        La mention que Leir était attaché à la paix et à la justice disparaît dans C
, qui en revanche explique que ses nombreux oncles l'empêchaient d'avoir un royaume important.

        
        Addition de discours directs :

        
        
GM
, § 43 : « Porro fratres cum cladem commilitonum tam subito illatam conspexissent, admodum anxietati socios ceperunt hortari atque in turmas resociare. Crebras etiam irruptiones facientes hostes reges retro coegerunt. Postremo peremptis in utraque parte ad milia pugnantibus uictoria fratribus prouenit. »

        
AB
, § 69 : « Et lors que les freres veirent la pestilence de leurs chevaliers, ilz, moult angoisseux, commencerent leurs compaignons moult a ennorter et a racompaigner. Et eulx faisans moult souvent desrompemens, ilz constraindirent leurs ennemis a reculer. Et en la fin, occiz en chacune partie a milliers, la victoire vint aux freres.

        
C
 : « Les deux nobles rois, veans leurs ennemis faire tele discipline de leurs chevaliers qu'ilz occioient sans mercy, prierent a tous en general du bien faire, disans : “Beaus seigneurs, huy est venu le jour que nous serons vengiez de noz ennemis quy ont faulsé leur foy.” En telz paroles reconfortoient leurs hommes. Et telement s'i porterent que les Rommains tournerent en fuite, habandonnerent la place et se laissoient occire comme bestes mues. Fin de compte, les deux freres rois eurent victoire. »

        
        
GM
, § 19 : « Et Brutus ob predictam uictoriam letus peremtorum spoliis socios dictat, ditatos autem in turmas resociat, resociatos per patriam ducit affectans eam penitus desolare et naues suas uniuersis diuitiis replere. »

        
AB, 
§ 28 : « Bruthus lyez pour la devant dicte victoire, enrichist ses compaignons de la despouille des mors. Et eulx enrichiz, il les rassamble encores par eschielles. Et racompaigniez iceulx, il les maine par le paÿs, desirant icelui tout destruire et ses nefz remplir de toutes richesses. »

        
C
 : « Le noble Brutus, moult lié de celle belle victoire, donna a ses gens toutes les despoulles des mors. Ce fait, le lendemain il les rassembla et les mist de rechief en ordonnance, puis leur dist : “Mes freres et amis, vous veez comment noz ennemis sont desconfis, pourquoy il me semble bon de nous eslargir sur le paiis et ravir les biens pour ravittaillier nostre navire.”

        
        
          De manière générale, C 
procède à des innovations et à des adaptations tandis que AB 
restent fidèles au texte latin et, vraisemblablement, à la traduction française dont ils sont issus.

        

        
        
GM
, § 45 : « Quod ipse grauiter ferens duxit nauigium in Daciam afflictoque dirissimis preliis populo interfecit regem patriamque pristino iugo subposuit. »

        
AB
, § 712 : « Laquelle chose portant griefment, il mena navire en Dace. Et le peuple grevé par cruelles batailles, il tua le roy et soubmist le paÿs a la servitude de devant. »

        
C
 : « Mais quant il vey qu'il n'en avroit autre chose, il fist une grosse armee par mer qu'il mena descendre en Dache. Et aprés pluiseurs batailles, il en livra une ou icelluy roy fu occis. Ce fait, il soubmist le paiis a la servitude de devant. »

        On observera que C, 
par rapport à AB 
et au texte latin, élimine les propositions participiales.

        
        
GM
, §46 : « … ne odiosum iter diutius pererraret. »

        
AB
, § 71 : « … par quoy il n'alast pas errant plus longuement par la hayneuse voie de la mort. »

        
C
 : « … affin qu'il n'alast plus errant par la penible voie de la mer. »

        L'adjectif hayneuse 
adapte mal odiosum
, tandis que penible 
donne un équivalent plus conforme au lexique français.

        
        
GM
, § 32 : « Emenso biennio accesserunt quibus turbatio regni placebat ad Marganum animumque illius subducentes aiebant turpe et dedecus esse ipsum cum primogenitus esset tocius insule non dominari. »

        
AB, 
§ 51 : « Et depuis, trespassé avoit .II. ans, vindrent a Marganum ceulx ausquelz la turbacion du royaume plaisoit. Et esmouvans son couraige, ilz disoient estre laide chose que il, comme il fust ainsi, n'avoit la seignourie de toute l'ylle. »

        
C
 : « Mais deux ans aprés, veant Marganus qu'il estoit l'aisné, disoit que toute l'isle lui appartenoit et qu'il pouoit avoir grant honte de laissier possesser a Cundagius aucune chose en icelle ysle. »

        La rédaction C 
s'éloigne nettement de AB 
et du latin.

        
        La confrontation des rédactions AB 
et C 
a montré que toutes deux se sont appuyées sur une traduction française intermédiaire qui suivait de près le modèle latin. Elle a également mis en évidence les écarts de C
, qui tend à adapter la source commune en rendant le texte plus fluide, en pratiquant certaines omissions ou contractions ou en insérant parfois de courtes additions ou de brèves explications. Pour la suite du récit, on peut légitimement supposer qu'une rédaction intermédiaire se situant dans la continuité de la traduction française de l'Historia 
a également précédé AB 
et C. 
A la lumière de cette hypothèse, il sera intéressant d'observer le comportement des deux rédactions dans les variantes inédites que nous publions, en nous limitant à celles de la Quatrième partie, qui sont les plus importantes et les plus représentatives.

      

      
        Examen des variantes de la quatrième partie

        
          On remarquera d'abord que, hormis l'évocation de l'arrivée des invités à la fête du Franc Palais, au début de la Quatrième partie (pp. 6-8), les écarts de C 
sont inégalement répartis. Ils se multiplent et deviennent plus importants à la fin de la Quatrième partie, à partir de la p. 973. Il en est de même dans le reste du roman, où AB 
et C 
présentent pendant des dizaines de pages des variantes mineures, jusqu'au moment où C 
s'éloigne nettement de AB 
pour donner une rédaction qui s'éloigne sensiblement de AB.



        

        
          Dans le récit de l'arrivée des participants à la fête du Franc Palais, on relève dans C 
des détails absents de B
, unique représentant de la rédaction AB 
dans la Quatrième partie. Ainsi, C 
précise que l'enfant de Pellinor et de Cassandra n'a qu'un mois (6,118). Il fait mention de l'épouse de Thorax, qui se nomme Crésille, et indique qu'elle attend un enfant. De même, il est rappelé que la Belle Jaiande se nomme Galotine (8, 142). Dans la description du cortège, C 
insiste sur les parallélismes et les effets de symétrie et précise que chaque invité est accueilli au palais par Perceforest et la reine (7, 160). Dans le défilé, chaque invité tient sa femme ou sa dame par amour 
par la main, tout en étant à cheval (7, 166). Les notations sur la richesses des couronnes et des joyaux sont plus nombreuses dans la rédaction de David Aubert (voir par exemple 7, 174, 8, 176). Des développements particuliers sont consacrés à certains invités. Ainsi, Maronès de l'Estrange Marche et Marmona son épouse ne cessent, en défilant, de se racompter des choses joyeuses et se regardent avec amour tout en gardant une certaine réserve à cause de ceux qui regardent (8, 178). De même, l'arrivée du roi Sador de Galles fait l'objet de notations qu'on ne relève pas dans B
 : il est précisé qu'il a été surnommé le Dieu des Desiriers
, qu'il est suivi par cent chevaliers et que dix jeunes filles l'accueillent dans la grande salle du palais. On observe enfin l'introduction du style direct dans l'adresse du soleil aux nuées (3, 36-37).

        

        
        
          Ces particularités de C 
se retrouvent dans la suite du récit, essentiellement après la p. 973.

        

        
        
          Introduction de dialogues et du style direct.

        

        
        
B
, 1062, 271 : « … ung damoisel de prime barbe … s'apparu a moy et me salua courtoisement, et puis me demanda se point veu ne avoie ung esprivier par la champaigne faisant gorge d'ung oiselet. Et je lui dis que point faisant gorge ne l'avoie veu, mais trenchant l'air par la grant radeur de son vol le vey passer, et emportoit une aloette, comme j'entendy au cry. »

        
C : 
« Lors qu'il vint vers moy, il mist pié a terre en disant : « Madame, Dieu vous doinst bon jour. Or me dittes, par courtoisie, se vous avez veu ung esprevier en ceste champaigne faisant gorge d'aucun oiselon. – Damoiseau, dis je, certes je ne lui vey point faire gorge, mais trenchant l'air par la radeur de son vol je le vey passer. Et sachiés qu'il emportoit une alouette, car je l'entendis au cry, si s'en ala fendant au dessus de la forest. »

        
        
B
, 1068, 455 : « … et illecq commencerent a deviser de leur aventure ; meismes Benuicq n'en sçavoit que dire, tant en estoit esbahi. »

        
C
 : « … et emprindrent a parler de leur adventure. « Par ma foy, dist l'un, onques a bergier ne chey si noblement, quant nous avons tenu main a main et carolé avecques les faees de la montaigne. – Sire chevallier, dist l'un, qu'en dittes vous ? – Beau sire, dist le chevallier, belle fu la venue, joieuse la compaignie et esmerveillable la departie. – Sire, dist le bergier, vous avez dit verité, car ç'a esté une nouvelle besongne. »

        
        
B
, 1083, 924 : « Et la dame qui parla a nous en la fontaine me vint arrester mon cheval et me moustra la plus belle pucelle que jamais chevalier verra, puis me dist : « Ponçonnet, le pris de nostre feste est il bel ? »

        
C
 : « … la dame qui parla a nous a la fontaine qui estoit sur la place prist a crier aprés moy et dist : « Arreste toy, vallet. » Je respondy : « Madame, parlez au cheval, il n'en voeult rien faire pour moy. » Quant elle ouy ce, elle en eut bon ris. Touteffois tiray tant que le cheval retourna, si s'en vint par devers la dame, qui avoit par devant elle la plus belle pucelle que je veisse onques mais, car en elle de faitures n'avoit qu'amender et s'estoit a mon advis plus blanche que nesge sur terre. Lors dist la dame : « Ponchonnet, le pris de nostre feste est il bel ? »

        
C 
ajoute un dialogue entre Ponchonnet et la fée Blanche et insiste sur la beauté de la fille de Blanche.

        
        
          De manière générale, C 
ajoute des détails et allonge la rédaction en développant les passages descriptifs.

        

        
        La naissance des amours d'Utram et de Liriope2
 ainsi que de Sanguin et de Torette est dans C 
l'occasion de développements que l'on ne rencontre pas dans B
 :

        
        
B, 
976, 168 : « Et les autres lui accorderent, dont la dame moult les remercia, sy leur fist mout grant chiere. Et durant ces quatre jours, Utram et Liriope, Sanguin et Torette par naturelle inspiration s'enamourerent l'un l'autre, dont la dame fut moult joyeuse. Car elle leur donna tel beuvrage que oncques depuis ne s'en peurent partir. »

        
C
 : « Adont ilz respondirent tout par accord que cela feroient ilz voulentiers. « Seigneurs, dist la dame, la vostre bonne mercy, car mieulx vauldrons a tous jours de vostre demouree. » Quant les quatre chevalliers eurent ottroié la demouree de quatre jours, la dame et ses enfans en furent joieux a merveilles, et plus les deux pucelles. Mais quelle merveille quant Nature les avoit desja si parcreues que deux ans devant les avoit enhorté a amer ! Mais deffaulte de pareil leur faisoit entroublier. Mais ores estoient en la compaignie de quatre chevalliers qui leur faisoient les coeurs esmouvoir qu'elles avoient jennes et amoureux, qui entre cent fait a l'amoureux son pareil eslire. Aux deux pucelles ne deffailly pas Nature qui leur donna sens de pareil eslire, car Utram si se print a traire pardevers Liriope la jenne pucelle et Sanguin pardevers Torrette la belle damoiselle. Quant la mere vey ce, elle en fu moult joieuse, si aida a la besongne en telle maniere qu'elle leur donna beuvraige a boire qu'onques puis ne se peurent departir. »

        
        Lorsque Ourseau recherche l'Ile de Vie et la Reine Fée, la rédaction de C 
est plus circonstanciée : voir les variantes de 975, 167-976, 175 et de 982, 12-983, 88. De même, dans l'évocation du désarroi de Passelion quand Morgane le quitte, le texte de C 
comporte des images qu'on ne rencontre pas dans B
 :

        
        
B
, 1052, 87 : « Ce dit, elle se mist au chemin devers la forest, dont Passelion fut moult esbaÿ et dist a Maronex : « Sire, qui muet vostre sereur ne ou va elle ? »

        
C
 : « Quant elle eut ce dit, elle fiert son pallefroy de s'escorgie, si se met au chemin par devers la forest. Lors que Passelion la vey partie, il ne sceut qu'i lui fu advenu, car la ou il estoit en ung paiis habondant en tous biens, il se retrouva en une contree plaine de toutes deffaultes fors de desirs qui y croissent a tres grant habondance, dont Amours estoit gardien qui les departoit sans regarder mesure, mais tel deffault y avoit d'espoir qu'a envis en y trouvast l'on une plante. Et s'elle y estoit trouvee d'aucun besongneuz, si estoit elle si enrachinee entre pierres, roinses et buissons poindans que deschausser la convenoit aux ongles a tel meschief que le sang en sailloit ainchois que l'on en peust avoir aucun pou. Et quant elle estoit queillie, tant se trouvoit gliçant que l'on n'en pouoit guaires jouir. En ce paiis se trouve Passelion. Si peult lors bien dire ainsi : « Plenté n'a saveur », car ce que par avant lui estoit comme abominable par plenté lui fu en tel desir par deffaulte que tout vif cuidoit esragier. Et quant il se vey en tel point, il ne se sceut de quelle contenance maintenir. Touteffois dist il a Maronex : « Sire, qui meult vostre sereur ne ou va elle ? »

        
        Au début du chapitre LV, C 
ajoute une digression sur la nécessité de repeupler la terre :

        
        
B
, 1053, 4 : « Et pour ce nous dist l'istoire que quant la feste fut passee de la chevalerie de Gallaphur et que chascun se alia a la pucelle qu'il mieux aymoit, Benuicq s'acointa de la fille a la Deesse des Songes qui mout estoit belle et qui au chevalier requist de sa conduite tant comme elle fust en son manoir. »

        
C
 : « Et pour ce nous racompte l'istoire cy endroit que si tost que la feste fu passee de la chevallerie du preu Gallafur qui tant fu esmerveillable, grant fu l'appairement de gentil a gentille selon ce que plaisance les assembloit pour refourmer chascun endroit de soy son semblable, dont il estoit necessité, car tant estoit la terre fertille et habondante en tous biens que toute sustentation de char humaine pourrissoit sur les champs par deffaulte de hommes et de femmes qui l'usassent. Non pourquant s'estoit nature si pourveue d'estoffe pour raemplir celle deffaulte que ceulx et celles qui gardiens en estoient ne le peurent celler, ainchois l'emprindrent a mettre en oeuvre, car raison et nature le desiroient. Meismes Benuic ne fu pas si fol ne si desnaturel que ne trouvast sa pareille, et celle fu fille a la Deesse des Songes. Moult pleut la pucelle au chevallier et le chevallier a la pucelle, tant qu'il la prinst en son conduit. Si se mirent au chemin, car la pucelle lui requist qu'il lui fesist compaignie jusques a son manoir et que, la venue, elle seroit a son plaisir. »

        
        Plus loin, dans l'évocation de la plaine, puis de la montagne que Bénuic découvre près de la Fontaine Faveresse, C 
développe la description et ajoute des détails sur les animaux qui habitent les lieux :

        
        
B
, 1064, 341-354 : « Benuicq commença a chevauchier vers la champaigne qui lui sambloit tant belle qu'a merveilles, mais tant exploita qu'il vint au pié de la montaigne. Sy vey pardedens les bestes sauvaiges prendre leurs pastures, entre lesquelles avoit chevros rampez sur rochiers tant perilleusement qu'il estoit advis que d'heure a autre ilz deussent tresbuchier, dont fort s'esmerveilla. Et tant costoia ceste montaigne qu'il ne trouva par ou passer ne monter le mont par sa roideur. Il retourna au lieu ou premier avoit esté la ou il avoit veu les chievres, et la lui vint voulenté de chevauchier oultre pour voir l'autre coron de la montaigne. »

        
C
 : « … la champaigne qui estoit spacieuse et souef odourant pour la doulceur des erbes, plaisante a chevauchier pour la plenté de lievres et connins qui y avoient leur mansion. De cerfz, de dains, de bisses et de toute grosse venoison y trouvoit l'on a plenté. Voiant Benuic la plaine tant belle, moult lui pleut, et tout en chevauchant il vey le mont tant hault et roide qu'a merveilles, car a grant paine y peust ung homme ramper tout a pié. Mais le mont estoit tant delitable qu'il le faisoit bon veoir, car il estoit pourplanté de sapins haulx et eslevez en l'air, dont les coupiers serroient ensemble. Et par terre l'on voioit paistre le bestail sauvage, si estoit plaisant a regarder. Si s'apensa le chevallier que de plus pres iroit veoir la noblesse du mont. Lors print a chevauchier celle part tous jours regardant la beauté de la...
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